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Le droit de la protection sociale et de l’aide sociale régit les rapports 
des assurés sociaux avec les institutions chargées du versement 
de prestations liées à l’état de besoin (« aide sociale ») comme à la 
survenance du risque (branche maladie, AT/MP, vieillesse, famille…).
En 2020 et 2021, l’actualité avait montré le fort attachement des Français 
à son égard ainsi que les enjeux démographiques, sanitaires et financiers 
qui le traversent :
- la réforme des retraites, engagée à l’automne 2019, a suscité de 
nombreuses réactions, contrastées, exprimant l’engagement des 
citoyens, assurés sociaux et futurs retraités dans le débat. Cette réforme, 
en 2022, est toujours d’actualité ;
- l’évolution des organisations du travail (télétravail, stress et risques 
psycho sociaux, qualité de vie au travail…) a remis en cause la grille 
de lecture du régime des accidents du travail et surtout des maladies 
professionnelles, qui n’est plus adaptée et mérite de profondes réformes ;
- enfin, la crise sanitaire a permis de saisir les enjeux des modes de prise 
en charge des patients par le système hospitalier ; la fragilité financière 
du système de soins, puisque la crise sanitaire a annihilé en quelques 
semaines les efforts de correction de la trajectoire financière de la 
branche maladie engagée depuis de nombreuses années.
Mais le trait marquant de cette 10e édition reste la transition écologique, 
les auteurs ayant pleinement conscience des impacts du réchauffement 
climatique et de l’appauvrissement de la biodiversité, sur la santé des 
assurés sociaux, les risques professionnels… De manière inédite et 
souvent exploratoire, les auteurs ont exposé les réflexions, en cours, 
d’une protection sociale décarbonée et compatible avec les objectifs de 
l’Accord de Paris.
Tenant compte des derniers développements scientifiques de la discipline 
et des réformes législatives des deux dernières années, l’ouvrage 
retrace également les évolutions significatives de la jurisprudence afin 
d’éclairer les étudiants de licence 3 et de master 1 et 2, mais également 
tous les acteurs de la protection sociale (agents des Cpam, des Carsat, 
des Urssaf…).

Jean-Yves KERBOURC’H, professeur à l’Université de Nantes.
Christophe WILLMANN, professeur à l’Université de Rouen.
Jean-Pierre CHAUCHARD, professeur émérite de l’Université de Nantes.
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Avant-propos

Le professeur Jean-Pierre Chauchard, professeur émérite à l’université de
Nantes, n’a pas participé à cette 10e édition (2022) de cet ouvrage de droit de
la sécurité sociale. Il en est le père, en assumant les cinq premières éditions.
Cette somme restera longtemps marquée de son empreinte et des principes
qui l’ont fondée.

Son créateur fut en effet animé par la volonté de traiter cette matière tech-
nique en la plaçant dans son contexte historique et conceptuel. Son objectif
était de la mettre à la portée de tous, notamment des étudiants. Le professeur
J.-P. Chauchard a réussi le défi de présenter une matière complexe et exi-
geante en ne tombant pas dans le piège d’une analyse froide et désincarnée
et d’une écriture technique et impersonnelle. C’est pourquoi l’ouvrage retrace
systématiquement les linéaments théoriques et diachroniques des règles du
droit positif, permettant ainsi d’en saisir les enjeux sociaux, politiques et éco-
nomiques. Les références bibliographiques sont particulièrement nombreu-
ses et couvrent toutes les sciences sociales.

Les auteurs de la 10e édition qui collaboraient déjà avec le professeur
J.-P. Chauchard depuis la 6e édition se sont efforcés de conserver cet esprit
tout en continuant à enrichir l’ouvrage d’informations pratiques à jour des
derniers développements législatifs, jurisprudentiels et financiers. Le droit
de la sécurité sociale, d’année en année, a atteint un seuil de complexité tel
qu’il exige une attention soutenue et presque permanente. Avec cette 10e édi-
tion, les auteurs ont souhaité répondre à ce besoin de compréhension. Ils ont
accompagné les développements par des synthèses chiffrées, actualisées, per-
mettant une mise en perspective des normes avec les données statistiques,
économiques et démographiques. Finalement, ils ont aussi tenté de se placer
dans les pas de J.-J. Dupeyroux1, qui avait donné ses lettres de noblesse à
cette matière.

Le trait marquant de cette 10e édition est bien le contexte sanitaire, envi-
ronnemental et diplomatique dans lequel les économies et États se placent,
depuis 2020. Les systèmes de protection sociale ont été durement mis à
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1. La revue Droit social, dans son numéro 04/2022, a publié un dossier intitulé « Jean-Jacques Dupeyroux :
l’œuvre et l’engagement », constitué des articles suivants : S. BRACONNIER, « Hommage au Professeur Jean-
Jacques Dupeyroux », p. 292 ; M. BORGETTO et R. LAFORE, « Le principe de solidarité dans la pensée de Jean-
Jacques Dupeyroux », p. 294 ; X. PRÉTOT, « La sécurité sociale selon Jean-Jacques Dupeyroux », p. 301 ;
M. KEIM-BAGOT, « “Le deal en béton” : de quelques écrits majeurs du professeur Dupeyroux en matière de
risque professionnel », p. 306 ; I. VACARIE, « L’économie collaborative à l’épreuve de la théorie générale de la
sécurité sociale de Jean-Jacques Dupeyroux », p. 310 ; R. RUELLAN, p. 315, « L’apport de Jean-Jacques Dupey-
roux à la construction du droit de la protection sociale complémentaire » ; J.-P. LABORDE, « L’au-delà de la
sécurité sociale », p. 319 ; R. DALMASSO, « Jean-Jacques Dupeyroux et le nouveau droit du licenciement
(1972-1987) : un regard critique et clairvoyant », p. 322 ; Y. LEROY, « L’articulation entre droit civil et droit
du travail ou comment sortir de l’impasse », p. 326 ; J.-E. RAY, « L’enseignant, l’homme d’action, et les
conflits collectifs », p. 330 ; D. TABUTEAU, « Une si précieuse correspondance », p. 333 ; A. SUPIOT, « Jean-Jac-
ques Dupeyroux : le style d’un juriste engagé », p. 336 ; A. DOSSANTOS et M. LEQUELLEC, « Jean-Jacques
Dupeyroux : le directeur de la revue », p. 340 ; R. BACQUÉ, « L’aide aux femmes oubliées », p. 342 ;
J.-M. BELORGEY, « Le visiteur de prison », p. 344.



l’épreuve, depuis mars 2020 : le système de santé a été confronté à une conta-
mination non préparée et d’une ampleur inédite ; les confinements ont désor-
ganisé l’économie et un certain nombre d’entreprises ont été menacées dans
leur existence même, mais l’État et les systèmes de protection sociale ont
parfaitement rempli leur mission d’ « amortisseur social ». Cette 10e édition
est donc marquée par les nombreux aménagements et régimes dérogatoires,
aux régimes de protection sociale (branche maladie, retraite, AT/MP...).

Surtout, avec cette 10e édition, les auteurs ont tenté de retranscrire les
nombreuses interrogations, les débats et angoisses, générés par la transition
écologique. Le réchauffement climatique, l’appauvrissement de la biodiver-
sité ont des effets directs sur la santé des assurés sociaux comme celles des
salariés (AT/MP), impactant directement l’organisation, le fonctionnement et
même le financement, des différentes branches.

C.Willmann et J.-Y. Kerbourc’h
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Principaux sigles et abréviations

AAEXA Assurance accidents exploitants agricoles
AAH Allocation pour adulte handicapé
ACOSS Agence centrale des organismes de sécurité sociale
AGFF Association pour la gestion du fonds de financement

des régimes complémentaires
AGIRC Association générale des institutions de retraites

des cadres
AGS Assurance garantie des salaires
AMEXA Assurance maladie des exploitants agricoles
ANPE Agence nationale pour l’emploi
ARRCO Association des régimes de retraites complémentaires
ARS Agence régionale de santé
Aspa Allocation de solidarité aux personnes âgées
Assedic
AT/MP

Association pour l’emploi dans l’industrie
et le commerce
Accident du travail/maladie professionnelle

AVTS Allocation aux vieux travailleurs salariés
BIT
BJT

Bureau International du Travail
Bulletin Joly travail

Bull. Bulletin des arrêts de la Cour de cassation
BS Lefebvre Bulletin social F. Lefebvre
Bull. CAF Bulletin des Caisses d’allocations familiales
C. civ. Code civil
Cass. com. Chambre commerciale de la Cour de cassation
Cass. crim. Chambre criminelle de la Cour de cassation
Cass. soc. Chambre sociale de la Cour de cassation
CARSAT Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail
CASF Code de l’action sociale et des familles
C. pén. Code pénal
CSS Code de la sécurité sociale
C. trav. Code du travail
CAF Caisse d’allocations familiales
CANAM Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs

non-salariés et des professions non agricoles
CANCAVA Caisse autonome de compensation de l’assurance

vieillesse artisanale
CASF Code de la famille et de l’action sociale
Cass. ass. plén. Assemblée plénière de la Cour de cassation
Cass. ch.
réunies

Chambres réunies de la Cour de cassation

Cass. 1re,
2e civ.
CCMSA

Arrêt de la 1re, 2e chambre civile de la Cour
de cassation
Caisse centrale de mutualité sociale agricole

CCAS Commission centrale d’aide sociale
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CDAPH Commission des droits et de l’autonomie des personnes
handicapées (se substitue à la COTOREP en 2005)

CE Conseil d’État
CEDH Cour européenne des droits de l’homme
Convention
EDH

Convention européenne de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fondamentales

CERC Centre d’études des revenus et des coûts
Circ. Circulaire
CHSCT Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions

de travail
CSERC Conseil supérieur de l’emploi, des revenus

et des coûts
CJUE Cour de justice de l’Union européenne (depuis le

1er décembre 2009, anciennement CJCE)
CLEISS Centre des liaisons européennes et internationales de

sécurité sociale
CNAF Caisse nationale de l’assurance maladie

des travailleurs salariés
CNAMTS Caisse nationale de l’assurance vieillesse

des travailleurs salariés
CNESS Centre national d’études supérieures de sécurité

sociale
CNITAAT Cour nationale de l’incapacité et de la tarification

de l’assurance des accidents du travail
CNSA Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie
Comm. Commentaire
Cons. const. Conseil constitutionnel
COJ
CMRA

Code de l’organisation judiciaire
Commission médicale de recours amiable

COR Conseil d’orientation des retraites
COTOREP Commission technique d’orientation

et de reclassement professionnel
CPAM Caisse primaire d’assurance maladie
CPP
CRA

Code de procédure pénale
Commission de recours amiable

CRAM Caisse régionale d’assurance maladie
CRDS Contribution au remboursement de la dette sociale
CSBP Cahiers sociaux du Barreau de Paris
CSG Contribution sociale généralisée
CSP Code de la santé publique
CSS Code de la sécurité sociale
D. Somm. Recueil Dalloz, Sommaires
DARES Direction de l’animation de la recherche et de la

solidarité (Ministère de l’emploi et de la solidarité)
Doc. fr. Documentation française
DOM Départements d’outre-mer (régions d’outre-mer, “ROM”)
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DROM Départements et régions d’outre-mer
Dr. ouvrier Revue Le droit ouvrier
DRASS Direction régionale des affaires sanitaires et sociales
DREES Direction de la recherche, des études, de l’évaluation

statistiques (Ministère de l’emploi et de la solidarité)
Dr. soc. Droit social
EDCE Études et Documents du Conseil d’État
EN3S École nationale supérieure de sécurité sociale
ENSP École nationale de la santé publique
FFSA Fédération française des sociétés d’assurance
FIVA
FIVP

Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante
Fonds d’indemnisation des victimes de pesticides

FNS Fonds national de solidarité
FRPS Fonds de retraite professionnelle supplémentaire
FSV Fonds de solidarité vieillesse
Gaz. Pal. Gazette du Palais
GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution

du climat
IESS Institut européen de sécurité sociale
IGAS Inspection Générale des Affaires Sociales
INSEE Institut national de la statistique et des études

économiques
JCP E Juris-Classeur périodique (Semaine juridique), Édition

entreprises et affaires
JCP S Juris-Classeur périodique (Semaine juridique) Édition

sociale
JO Journal Officiel (de la République française)
Jurispr.
UIMM

Jurisprudence sociale UIMM

Lebon Recueil Lebon des arrêts du Conseil d’État
LFSS Loi de financement de la sécurité sociale
Liais. soc. Liaisons sociales
LPA Les petites affiches
LES
Loi Essoc

Liaisons sociales Europe
Loi pour un État au service d’une société de confiance
(Essoc), 10 août 2018

LURA Liquidation unique des régimes alignés
MSA Mutualité sociale agricole
OFCE Office français des conjonctures économiques
ORGANIC

PLFR
PLFSS

Organisation autonome nationale de l’industrie
et du commerce
Projet de loi de finances rectificative
Projet de loi de financement de la sécurité sociale

QPC Question prioritaire de constitutionnalité
RDP Revue de droit public
RDSS Revue de droit sanitaire et social

Principaux sigles et abréviations
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RDT Revue de droit du travail
RF aff. soc. Revue française des affaires sociales
RFFP Revue française de finances publiques
RF sc. pol. Revue française de science politique
Resp. civ.
et ass.

Responsabilité civile et assurances

Rev. Jur.
Barreaux

Revue Juridique des Barreaux

RGAT Revue générale des assurances terrestres
RID éco. Revue internationale de droit économique
RID comp. Revue internationale de droit comparé
RISS Revue internationale de sécurité sociale
RI trav. Revue internationale du travail
RJS
ROBSS

Revue de jurisprudence sociale F. Lefebvre
Régimes obligatoires de base de sécurité sociale

RPDS Revue pratique de droit social
RRJ Revue de Recherche Juridique et de droit prospectif
RSI Régime social des indépendants
RTD sanit. soc. Revue trimestrielle de droit sanitaire et social
S. Recueil Sirey
SESI Service des études statistiques et des systèmes

d’information (Ministère de l’emploi et de la solidarité)
SMIC Salaire minimum de croissance
SSL Semaine sociale Lamy
TA Tribunal administratif
TASS Tribunal des affaires de sécurité sociale
TCI Tribunal du contentieux de l’incapacité
T. confl. Tribunal des conflits
TGI Tribunal de grande instance
TI
TJ

Tribunal d’instance
TJ-pôle sociaux

TPS Travail et protection sociale
TSA Travail social Actualités
UCANSS Union des caisses de sécurité sociale
UIMM Union des industries et métiers de la métallurgie
UNAF Union nationale des associations familiales
UNCAF Union nationale des caisses d’allocations familiales
UNEDIC Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi

dans l’industrie et le commerce
UNIRS Union nationale des institutions de retraites

des travailleurs salariés
UNOCAM Union nationale des organismes d’assurance maladie

complémentaire
Urssaf Union pour le recouvrement des cotisations

de sécurité sociale et d’allocations familiales
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